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Article 3 - PRESTATIONS TECHNIQUES MEDICALES 
 
 A.R. 16.12.2022 - M.B. 30.01.2023 - 2022/43468  

    § 1er. A. Sont considérées comme prestations courantes qui peuvent être 

portées en compte par tout médecin :  

    …  

      

    I. BIOLOGIE CLINIQUE.    
        
    1/CHIMIE    
        
    1/Sang    
    …  

  125075 125086 Dosage de l'urée B 50  
    (Maximum 1) (Règle diagnostique 162)    
        
      

 
 A.R. 16.12.2022 - M.B. 06.02.2023 - 2022/43461  

    § 1er. A. Sont considérées comme prestations courantes qui peuvent être 

portées en compte par tout médecin :  

    …  
    " C. Sont considérées comme prestations courantes qui requièrent la 

qualification de médecin spécialiste (B) :  
      
    I. BIOLOGIE CLINIQUE.    
      
    "7/HEMATOLOGIE    
        
  127153 127164 Mesure de la vitesse de sédimentation globulaire B 40  
    (Maximum 1) (Règle de cumul 101, 354)    
      

 


